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Code civil

Section I — De l’effet du cautionnement entre le créancier et la caution

Extrait

Article 2024

Version du 14 février 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Toutes les fois que la caution a fait l’indication de biens autorisée par l’article précédent, et qu’elle a fourni les deniers suffisans pour la
discussion, le créancier est, jusqu’à concurrence des biens indiqués, responsable, à l’égard de la caution, de l’insolvabilité du débiteur principal
survenue par le défaut de poursuites.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Toutes les fois que la caution a fait l’indication de biens autorisée par l’article précédent, et qu’elle a fourni les deniers  suffisants suffisans pour la
discussion, le créancier est, jusqu’à concurrence des biens indiqués, responsable, à l’égard de la caution, de l’insolvabilité du débiteur principal
survenue par le défaut de poursuites.

Version du 29 juillet 1998

Texte source :  Loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les exclusions.  

Toutes les fois que la caution a fait l’indication de biens autorisée par l’article précédent, et qu’elle a fourni les deniers suffisants pour la
discussion, le créancier est, jusqu’à concurrence des biens indiqués, responsable, à l’égard de la caution, de l’insolvabilité du débiteur principal
survenue par le défaut de poursuites.  En toute hypothèse, le montant des dettes résultant du cautionnement ne peut avoir pour effet de priver la
personne physique qui s’est portée caution d’un minimum de ressources fixé à l’article L. 331-2 du Code de la consommation. 
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